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Équité fiscale sur les tenues professionnelles
Question écrite n° 10728

Texte de la question

Mme Prisca Thevenot attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur l'absence d'équité fiscale et sociale concernant la prise en charge des
tenues professionnelles portées par les travailleurs indépendants et dirigeants d'entreprise (SASU, SARL),
après avoir été interpellée par de nombreux entrepreneurs et dirigeants de sa circonscription. En l'état actuel, la
doctrine administrative (BOI-BIC-CHG-40-20, § 60 et suivants), la jurisprudence administrative ainsi que la
pratique de l'URSSAF refusent la déductibilité des vêtements dits « civils », au motif qu'ils seraient susceptibles
d'être portés à titre personnel. Or cette position repose sur une conception datée de l'apparence professionnelle,
héritée d'une époque où l'on « s'endimanchait » encore pour les occasions particulières. Le costume, la cravate,
la chemise ou les chaussures de ville n'ont aujourd'hui plus aucun usage privé avéré : ils constituent désormais,
dans de nombreux métiers, des éléments indispensables à la présentation professionnelle et à la crédibilité de la
fonction, notamment pour les dirigeants d'entreprise, professions juridiques et financières, experts-comptables,
notaires, consultants, cadres de direction, professions libérales ou communicants. Cette interprétation génère,
selon les acteurs concernés, une distorsion de traitement manifeste avec d'autres catégories pour lesquelles la
tenue professionnelle est reconnue comme un instrument de travail : les élus locaux et parlementaires, qui
peuvent se faire rembourser certaines tenues de représentation ; les magistrats et avocats, dont la robe est
fournie ou déductible ; les personnels tenus au port d'un uniforme (forces de sécurité, militaires, sapeurs-
pompiers, agents de transport, personnels navigants, etc.), bénéficiant d'une dotation ou d'une prise en charge
spécifique ; certains cadres dirigeants du secteur privé percevant une allocation vestimentaire dédiée. Dans un
souci d'équité et d'adaptation du droit fiscal aux réalités contemporaines, les professionnels l'ayant saisie
s'interrogent sur l'opportunité de faire évoluer la doctrine administrative afin d'autoriser, dans la limite d'un
plafond annuel raisonnable, la déductibilité ou la prise en charge totale ou partielle des dépenses vestimentaires
strictement nécessaires à l'exercice d'une activité exigeant une présentation formelle, dès lors qu'elles ne
présentent plus de caractère personnel. Elle relaie donc cette interrogation et souhaiterait connaître l'analyse du
Gouvernement quant à la pertinence et aux modalités d'une éventuelle évolution de la doctrine fiscale en la
matière.
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